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ARRETE n° 2989 PR du 18 décembre 2009 portant désignation des membres 
du conseil d’administration du régime des non-salariés de 
la Caisse de prévoyance sociale.
(JOPF du 18 décembre 2009, n° 71 NS, p. 1242)

Modifié par :

· Arrêté n° 319 CM du 15 mars 2010 ; JOPF du 25 mars 2010, n° 12, p. 1371

· Arrêté n° 4543 PR du 13 septembre 2010 ; JOPF du 23 septembre 2010, n° 38, p. 5033
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-19 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du conseil d’administration du régime des non-salariés de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu les propositions des organisations et chambres professionnelles concernées,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignés membres du conseil d’administration du régime des non-salariés de la Caisse de ­prévoyance sociale :

6 représentants des agriculteurs, pêcheurs, artisans ­désignés par leurs chambres ou leurs organisations professionnelles respectives, ainsi que leurs suppléants :
2 représentants des agriculteurs :
-
Titulaires : Jean Tama et William Tupaia ;

-
Suppléants : Alexis Hoatai et Rubel Amaru.

(remplacé, Ar n° 319 CM du 15/03/2010, art. 1er) « 2 représentants des pêcheurs :
-
Titulaires : Lister Putu et Richard Père ;
-
Suppléants : Agnès Tehariki et Roland Wang Cheou. »
2 représentants des artisans :
-
Titulaires : Jeannine Tiapari et Maureen Wong ;

-
Suppléants : Raymond Amaru et Marguerite Tapatoa.

6 représentants du commerce, des services et des professions libérales ainsi que leurs suppléants :
3 représentants de la CCISM :
-
Titulaires : Gilles Yau, Damien Henry et Jean-Pierre Lo Siou ;
-
Suppléants : Jean-Paul Tuaiva, Jacques Griffet et Paul Chant.

(remplacé, Ar n° 4543 PR du 13/09/2010, art. 2) « 2 représentants des organisations patronales professionnelles les plus représentatives :
-
Titulaires : Bernard Bruggman et Jean-Pierre Gaudfrin ;

-
Suppléants : Gérald Colin et Jean-Yves Kowal. »
1 représentant des professions libérales proposé par les organisations professionnelles :
-
Titulaire : Thierry Calmajis ;

-
Suppléant : Nicolas Toussaint.

Art. 2.— L’arrêté n° 3364 PR du 23 octobre 2007 modifié portant désignation des membres du conseil d’administration du régime des non-salariés de la Caisse de prévoyance ­sociale est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la solidarité et de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée et des personnes vulnérables, est chargé de l’exécution du ­présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 décembre 2009.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Teura IRITI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

